
  

 
A partir du 31 juillet au 11 août puis du 28 août au 15 

septembre, une nouvelle intervention de l’entreprise 

Thomas & Danizan aura lieu sur l’avenue de l’Europe.  
 

L’opération consiste en la création d’une voirie 

provisoire sur cette avenue. 

 

 

Adaptation du fonctionnement du quartier : 

 

/ Le cheminement piéton est transféré au trottoir opposé 

aux travaux. 

 

/ La circulation des véhicules aux abords des travaux se 

fera par alternance manuel. La vitesse sera limitée à 30 

km/h. 

 

 

 

 

Nous vous remercions de votre compréhension et mettons 

tout en œuvre pour limiter au maximum la gêne 

occasionnée par ces travaux.  
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